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VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

SiK-SR Sicherheitspolitische Kommission des Ständerates
EU Europäische Union
KFOR Kosovo Force
NATO North Atlantic Treaty Organization
IKRK Internationales Komitee vom Roten Kreuz

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
UE Union européenne
KFOR Force pour le Kosovo
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
CICR Comité international de la Croix-Rouge

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE 1



Chronique générale

Armée

Armée

Alors que le mandat de la Swisscoy au Kosovo se terminera au 31 décembre 2023, le
Conseil fédéral propose de le prolonger jusqu'en 2026.
La Swisscoy, un contingent de l'armée suisse au Kosovo, est active depuis 1999 dans les
Balkans aux côtés de la KFOR, une organisation de l'OTAN, afin de promouvoir la paix
entre le Kosovo et la Serbie. Pour justifier cette proposition, le Conseil fédéral s'est
basé sur les pronostics de l'OTAN qui estiment que les missions seront encore
nécessaires quelques années pour que les «relations entre le Kosovo et la Serbie soient
normalisées». De plus, bien qu'actuellement stable, la situation reste volatile et le
déclenchement de la guerre entre la Russie et l'Ukraine pourrait générer de nouvelles
instabilités dans un futur proche. La mise en alerte de l'armée serbe en décembre 2022
serait une possible illustration d'escalades militaires. 
Dans son rapport, le Conseil fédéral a aussi approuvé la demande de la Swisscoy
souhaitant ajouter 30 soldats aux volontaires en cours de mandat. Cette possibilité
était demandée afin que la Swisscoy soit plus flexible pour répondre aux potentiels
besoins de la KFOR. Dans le cas où le Parlement accepte le rapport, les coûts de cette
augmentation d'effectif seraient pris en charge par le budget du DDPS. En outre, le
Conseil fédéral a rappelé que cette mission profite à la fois au Kosovo et à la Suisse,
notamment en raison de la volonté de se rapprocher de l'OTAN. De plus, la Suisse
souhaite «prendre ses responsabilités» et montrer qu'elle agit dans le cadre de ses
moyens vis-à-vis de la guerre en Ukraine. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 23.11.2022
CHLOÉ MAGNIN

Le Conseil des États s'est exprimé sur l'avenir de la Swisscoy au Kosovo. Plusieurs
arguments ont été avancés par Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU) au nom de la
CPS-CE. Cette dernière a proposé d'accepter le prolongement de l'engagement
jusqu'en 2026 par 11 voix contre 0 et 1 abstention.
Premièrement, la CPS-CE a indiqué que ce service est précieux pour la promotion de la
paix entre la Serbie et le Kosovo, dont les relations restent politiquement tendues
depuis la fin de la guerre en 1999. De plus, en raison de sa neutralité, l'intervention de la
Suisse est acceptée par les deux pays. Deuxièmement, cet engagement renforce le
niveau de sécurité en Europe et reste en adéquation avec la neutralité de la Suisse.
Plusieurs interventions sous la coupole ont, par le passé, fait allusion aux bienfaits des
missions pour la paix, notamment en termes de coopération internationale et de
sécurité européenne. En outre, si les missions venaient à cesser et que les tensions
escaladaient, une vague migratoire conséquente affluerait sur la Suisse. En effet, avec
ses 150'000 habitants originaires du Kosovo, la Suisse verrait son système d'asile
poussé à ses limites si les familles et connaissances de toutes ces personnes venaient
trouver refuge auprès d'elles. 
Finalement, alors que la Suisse souhaite renforcer sa coopération avec l'OTAN et les
autres pays européens, le refus d'une prolongation de l'engagement suisse au Kosovo
enverrait un message contradictoire aux pays membres ainsi qu'à l'UE, ce qui n'est pas
souhaité. 
Devant les sénateurs et sénatrices, la conseillère fédérale Viola Amherd a évoqué sa
dernière visite sur place pour appuyer la nécessité de cet engagement. Selon elle, la
KFOR serait le seul instrument de sécurité inspirant reconnaissance et respect à tous
les partis impliqués. Elle a aussi concédé qu'après vingt années, il était raisonnable de
remettre cet engagement en question. Cependant, relativement à la situation sur place
et aux tensions qui sont revenues en Europe, il est encore nécessaire, d'après le
Conseil fédéral, que la Swisscoy veille à la promotion de la paix au Kosovo. 
Finalement, l'objet du Conseil fédéral a été accepté par 33 voix contre 2 et 2
abstentions. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 01.03.2023
CHLOÉ MAGNIN
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Activités internationales

Le Conseil national a discuté de l'engagement de la Swisscoy pour la paix au Kosovo.
Alors que la majorité des conseiller.ère.s a accepté de prolonger l'engagement jusqu'en
2026, l'UDC s'y est largement opposée. Erich Hess (udc, BE) a, entre autres, affirmé que
les 25 ans d'engagement avaient échoué en ne montrant aucun signe de résolution des
tensions. De plus, en raison de l'évolution durant les semaines précédant la session
parlementaire, il valait mieux se retirer à son sens. En s'opposant à ce point de vue,
Franziska Roth (ps, SO) a évoqué les nombreuses discussions depuis le début de la
guerre en Ukraine, durant lesquelles il a été question d'agir tout en respectant la
neutralité suisse. De ce fait, elle a appelé à concrétiser ces paroles pour assurer la paix
en Europe. Dans le même ordre d'idées, Gerhard Andrey (vert-e-s, FR) a évoqué la
bonne image de la Suisse en termes d'entraide – notamment avec la convention de
Genève et le siège du CICR. «La crédibilité en tant que pays neutre dépend toutefois
d'un engagement conséquent dans la coopération internationale», a-t-il affirmé.
D'autres réactions ont marqué les débats. En effet, 5 interventions de minorités,
agrémentées de propositions, ont eu lieu, faisant chauffer les micros. 
Ainsi, Erich Hess a souhaité supprimer l'article 2 de la loi qui permet à la Swisscoy de
participer aux missions pour la paix au Kosovo. Marionna Schlatter (vert-e-s, ZH) a
demandé à renvoyer l'objet au Conseil fédéral. Elle visait une élévation du budget pour
les missions civiles afin qu'il soit équivalent à celui des missions militaires au Kosovo.
Elle espérait qu'à terme, la promotion de la paix au Kosovo devienne civile et non plus
militaire. Puis, Jean-Luc Addor (udc, VS) a, d'une part, demandé de rejeter
l'augmentation du nombre de soldats, puis d'autre part, de retirer les troupes de
manière échelonnée entre 2024 et 2026 – contrairement au cas de figure d'un rejet de
l'objet fédéral, dans lequel les troupes seraient retirées en une fois. Pierre-Alain Fridez
(ps, JU) a, quant à lui, suggéré de doubler le nombre de soldats supplémentaires en
passant d'un maximum de 30 à 60 soldats. Il a justifié cette position en avançant que
les effectifs seraient insuffisants pour «répondre à des besoins supplémentaires».
Finalement, Erich Hess a souhaité soumettre l'objet au référendum. Après les débats en
plénum, toutes les interventions de minorités ont été refusées. 
L'engagement de la Swisscoy a, après un total de 32 prises de parole et 8 votes, été
définitivement prolongé par 144 voix contre 44. Les seuls parlementaires à s'y être
opposés sont membres du groupe UDC. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.06.2023
CHLOÉ MAGNIN

1) FF, 2022 2974; Blick, 29.12.22
2) BO, CE, 2023, p.44 s.; Communiqué de presse CPS-E du 13.01.23
3) BO CN, 2023, p.1409 ss.
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